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Yoann Gillet, député du Gard        
Vice-président du groupe RN               Nîmes, le 13 octobre 2023  
       

            Madame Cécile Gensac 
            Procureure de Nîmes  

                          Boulevard des Arènes 
            30031 Nîmes Cedex 01 
 

 
 
 
Madame la Procureure, 
À la suite des actes terroristes qui ont touché Israël ces derniers jours, des manifestations dites « pro-
palestiniennes », mais surtout anti-israéliennes, ont été organisées un peu partout en France. 
À Nîmes, l’AFPS Nîmes (Association France Palestine Solidarité), l’UJFP (Union juive française pour la 
paix) et la LDH du Gard (Ligue des droits de l'Homme) ont annoncé une manifestation pour le mercredi 
11 octobre 2023. Cette dernière, après que j’ai alerté M. le Préfet, a été fort heureusement interdite. 
 
Si je déplore que celle-ci se soit tenue malgré son interdiction, je viens vers vous sur un autre sujet. 
 
En effet, le visuel relayant ladite manifestation, que vous trouverez en pièce jointe, contrevient 
gravement aux lois de notre République. 
Ce visuel parle des terroristes du Hamas comme de « combattants palestiniens », tentant ainsi de les 
faire passer pour des soldats d’une armée régulière. 
 
Pire, une certaine Rula Shadeed y est citée avec les mots suivants : « Dans toute situation de colonisation 
et d’oppression, la violence est le résultat de la brutalité de l’oppresseur. Il ne faut jamais faire porter la 
responsabilité d’une escalade sur le colonisé, qui est confronté à de grandes injustices depuis des 
décennies ». 
 
Ces propos sont inacceptables et tentent donc de justifier l’innommable. Ils relèvent de l’incitation à la 
haine, à la violence ou à la discrimination et de l’apologie du terrorisme. 
 
Pour ces raisons, je vous saisis au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. 
 
Vous souhaitant bonne réception du présent, je vous prie de croire, Madame la Procureure, en 
l'assurance de mes respectueuses salutations. 

 
 
 
 

Yoann Gillet 
Député du Gard  
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Lien : https://www.facebook.com/photo/?fbid=713472534150278&set=a.555473663283500   
Source : Page Facebook « Comité BDS France 30 : Actions sur Nîmes pour la Palestine » 
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